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Contravention stationnement

Par jeanmar, le 21/02/2011 à 21:35

Bonjour,rn j'ai été verbalisé pour avoir occupé un emplacement pour personne à mobilité
reduite ,emplacement situé sur un parking de grande surfacernje precise que c'était pendant la
période neigeuse de debut janvierrn quels sont les recours possibles

Par mimi493, le 21/02/2011 à 22:42

Aucun. Vous n'aviez pas à vous y garer
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